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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 24 juillet 2025 approuvant sur proposition 
de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale est autorisée à déposer au nom du 
Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi relatif à la profession de conseiller en géné-
tique et portant modification de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale, 
de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 30 juillet 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Santé et  
de la Sécurité sociale, 

Martine DEPREZ

*



2

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet la modification de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice 
et la revalorisation de certaines professions de santé, et de son annexe, afin d’inclure à la liste des 
professions de santé au Luxembourg, celle de conseiller en génétique.

Cette consécration législative est souhaitable afin de répondre avec exactitude et de manière adaptée 
aux besoins du terrain en matière de prise en charge des patients dans le domaine de la génétique 
humaine. En France, où cette profession a fait l’objet d’une consécration législative par la loi n° 2004-800 
de bioéthique du 9 août 2004, elle s’avère centrale dans la prise en charge et le diagnostic des patients 
à risque de développer des maladies génétiques.

Le conseil génétique, assuré par le conseiller en génétique et qui intervient en amont de la phase de 
diagnostic, a pour but d’évaluer le risque qu’a le patient d’être porteur d’une affection génétique ou 
de la transmettre à sa descendance, par le biais d’entretiens individuels avec le patient et sa famille. Il 
permet ainsi d’orienter et de préparer au mieux la phase suivante de diagnostic et de traitement. A 
posteriori, l’activité de génétique clinique assurée par le médecin-spécialiste en médecine génétique a 
pour objectif principal l’établissement du diagnostic de la maladie présentée par le patient après avoir 
réalisé son examen clinique et interprété les résultats des tests génétiques.

Ces deux activités sont donc pleinement complémentaires mais en pratique très délimitées, et le 
cadre légal apporté par le présent projet de loi a pour but de refléter cette réalité.

La création de cette nouvelle profession de santé implique de détailler au sein d’une annexe 22 nou-
velle à la loi modifiée du 26 mars 1992 précitée, les exigences en matière de formation et de diplôme 
pour l’accès à la profession de conseiller en génétique, les missions du conseiller en génétique, les 
modalités d’exercice de ses attributions ainsi que les actes professionnels qu’il est en capacité et en 
droit de réaliser.

Dans un premier temps, le texte modificatif entend préciser les conditions d’accès à la profession 
de conseiller en génétique. Cette profession relève du système général de reconnaissance des diplômes 
prévu par l’article 10 de la directive 2005/36/CE du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles1. Celle-ci a fait l’objet d’une transposition au sein de divers textes 
nationaux. Elle a également été modifiée par la directive 2013/55/CE du 20 novembre 20132., elle-
même transposée en droit interne au sein de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnais-
sance des qualifications professionnelles.

Une « profession règlementée » est ainsi définie à l’article 3, lettre a), de la loi précitée, comme 
étant « une activité ou un ensemble d’activités professionnelles dont l’accès, l’exercice ou une des 
modalités d’exercice est subordonné directement ou indirectement, en vertu de dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives, à la possession de qualifications professionnelles déterminées; 
l’utilisation d’un titre professionnel limitée par des dispositions législatives, réglementaires ou admi-
nistratives aux détenteurs d’une qualification professionnelle donnée constitue une modalité 
d’exercice ».

En application de ces dispositions, l’accès à la profession de conseiller en génétique est subordonné à 
la détention d’un titre de formation attestant d’un niveau d’études équivalent à un Master soit un total de 
300 crédits ECTS conformément au système européen de transfert et d’accumulation de crédits, et du 
suivi d’une formation adéquate aux compétences que le conseiller en génétique doit détenir. Cette for-
mation doit également inclure des stages pratiques représentant l’équivalent d’au moins 38 crédits ECTS.

Dans un second temps, le descriptif précis des modalités d’exercice de cette nouvelle profession de 
santé permet en effet de délimiter avec clarté les missions et les actes professionnels réalisés par le 
conseiller en génétique, lequel n’a pas le titre de médecin, et de les distinguer de celles du médecin- 
spécialiste en médecine génétique, discipline reconnue comme spécialité en médecine à l’article 1er, 
point 25., du règlement grand-ducal modifié du 10 juillet 2011 fixant la liste des spécialités en médecine 
et médecine dentaire reconnues au Luxembourg. L’élaboration d’un cadre légal clair et précis pour 
l’exercice de cette profession est donc essentielle, sinon indispensable, afin de garantir la sécurité 
juridique et l’exercice légal par le conseiller en génétique de ses attributions.

1	 Directive – 2005/36 – FR – EUR-Lex (europa.eu)
2	 Directive – 2013/55 – EN – EUR-Lex
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Cette consécration législative est vivement souhaitable afin de répondre avec exactitude et de 
manière adaptée aux besoins du terrain en matière de prise en charge des patients dans le domaine de 
la génétique humaine.

Compte tenu de l’obligation faite au conseiller en génétique d’exercer sous la responsabilité d’un 
médecin-spécialiste en médecine génétique, et en raison de l’importance de l’aspect pluridisciplinaire 
dans la prise en charge des patients, les missions du conseiller en génétique ne sauraient être efficace-
ment réalisées que dans une structure qui dispose des moyens humains, techniques et matériels suffi-
sants pour répondre aux besoins des patients dont la prise en charge implique la rencontre de plusieurs 
professionnels de santé ainsi qu’un accompagnement psychologique.

C’est notamment le cas des centres de diagnostic visés par l’article 1er, paragraphe 1er, point 4., de 
la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière. 
Ces structures sont en effet actuellement les plus adaptées pour accueillir les praticiens spécialisés dans 
la discipline de la médecine génétique, en ce compris des médecins-spécialistes et des conseillers en 
génétique.

Ainsi, le Laboratoire national de santé, ci-après « LNS », aujourd’hui unique centre de diagnostic 
du Luxembourg, a pour mission première, en tant que fournisseur exclusif de services génétiques au 
Luxembourg, de rendre le spectre complet des services de génétique médicale accessible à toutes les 
personnes vivant ou travaillant au Luxembourg. En effet, au Luxembourg, depuis la loi précitée du 8 mars 
2018, le LNS dispose d’un monopole dans le domaine de l’anatomie pathologique et de la génétique 
humaine, ce qui lui a permis de se doter d’une équipe fonctionnelle de médecins-spécialistes en médecine 
génétique, notamment depuis la création du National Center of Genetics, ci-après « NCG ».

Pourtant, le Luxembourg est touché, comme partout en Europe, par une importante pénurie de  
spécialistes. En effet, le NCG du LNS est confronté à un déficit d’offre dans le domaine du conseil 
génétique amenant à de longs délais d’attente pour les patients afin d’obtenir un rendez-vous.

En France, dans les équipes constituées de médecins généticiens et de conseillers en génétique, le 
conseil génétique est effectué par les conseillers tandis que les médecins peuvent se concentrer essen-
tiellement sur les actes qui nécessitent une intervention médicale. Or, la profession de conseiller en 
génétique n’étant pas règlementée ni autorisée au Luxembourg, les médecins du LNS spécialistes en 
médecine génétique assurent l’ensemble de la prise en charge du patient, de la phase des entretiens 
individuels et de la recherche d’antécédents familiaux, jusqu’à la phase de diagnostic et de réalisation 
des examens cliniques et tests génétiques appropriés.

Cette situation est d’autant plus problématique aujourd’hui que le LNS fait face à une expansion de 
la demande de consultations de génétique en raison du développement du diagnostic moléculaire des 
maladies génétiques.

C’est pourquoi, afin de répondre à l’afflux de demandes et réduire les délais d’attente, il serait urgent 
que le LNS puisse renforcer ses ressources par le recrutement de conseillers en génétique.

Cette avancée législative aurait notamment pour vertu d’optimiser le travail médical au sein du LNS 
en allégeant la charge de travail du NCG, et d’améliorer la qualité de la prise en charge des personnes 
touchées par des troubles génétiques ou des personnes dites à risque en raison de leur héritage génétique 
en favorisant la pluridisciplinarité et l’accès à une prise en charge complète.

Enfin, le conseiller génétique, qui doit exercer sous la responsabilité d’un médecin-spécialiste en 
médecine génétique, sera de facto amené à travailler au sein du LNS tant que le monopole légal dans 
le domaine de la génétique humaine est en vigueur. Cette configuration permet toutefois de garantir la 
sécurité du patient, la qualité de la prise en charge et d’éviter le morcellement et la complexification 
du suivi du patient entre plusieurs interlocuteurs. De plus, dans l’intérêt de la santé des patients, des 
médecins-spécialistes en médecine génétique du LNS peuvent être détachés au sein d’autres structures 
afin de travailler en collaboration avec d’autres médecins spécialistes dans une optique de pluridisci-
plinarité et de qualité du suivi du patient. Ce cas de figure existe déjà au Luxembourg et pourrait donc 
offrir aux conseillers en génétique du LNS la possibilité de travailler sous la responsabilité du médecin 
généticien en dehors de la structure du LNS, afin de s’adapter aux besoins des patients et à l’évolution 
de la demande de consultations en génétique dans le pays si celle-ci poursuit sa forte progression.

*
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Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. L’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la reva-
lorisation de certaines professions de santé est modifié comme suit :
1°	Au point 21°, le point final est remplacé par un point-virgule ;
2°	À la suite du point 21°, il est ajouté un point 22° nouveau libellé comme suit :

« 22°	conseiller en génétique. ».

Art. 2. À l’article 7, de la même loi, le terme « 21 » est remplacé par le terme « 22 ».

Art. 3. À la suite de l’annexe 21, de la même loi, il est inséré une annexe 22 nouvelle prenant la 
teneur suivante :

«
Annexe 22 relative à la profession de conseiller en génétique

1. Champ d’application

Les dispositions de la présente annexe sont applicables aux personnes autorisées à exercer au 
Grand-Duché de Luxembourg la profession de conseiller en génétique conformément à l’article 2.

Ces personnes portent le titre professionnel de conseiller en génétique.

2. Exigences en matière de formation et d’accès  
à la profession de conseiller en génétique

(1) L’accès à la profession de conseiller en génétique est subordonné à l’obtention préalable d’un 
diplôme de master relevant de l’enseignement supérieur visé à l’article 1er de la loi du 21 juillet 
2023 ayant pour objet l’organisation de l’enseignement supérieur et sanctionnant une formation dans 
le domaine du conseil en génétique.

(2) Le titre visé au paragraphe 1er sanctionne une formation d’au moins 300 crédits ECTS et 
comporte un enseignement théorique et pratique. L’enseignement pratique doit comporter des stages 
pratiques d’au moins 38 crédits ECTS.

(3) La formation visée aux points 1 et 2 permet d’acquérir les connaissances théoriques et pra-
tiques dans les matières suivantes :
–	 Bases de la génétique médicale et moléculaire ;
–	 Anomalies du développement et diagnostic prénatal ;
–	 Oncogénétique ;
–	 Pratique du conseil en génétique.

3. Missions du conseiller en génétique

Le conseiller en génétique, sous la responsabilité d’un médecin-spécialiste en médecine géné-
tique, réalise les missions suivantes :
1°	Délivre les informations et conseils aux personnes et à leurs familles susceptibles de faire l’objet 

ou ayant fait l’objet d’un examen des caractéristiques génétiques à des fins médicales ; 
2°	Prépare la prise en charge du patient en récoltant les informations nécessaires au diagnostic 

génétique.
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4. Modalités d’exercice des attributions du conseiller en génétique

L’exercice de la profession de conseiller en génétique est caractérisé par les attributions qui lui 
sont réservées et qui comportent les actes professionnels spécifiques visés au point 5.

5. Actes professionnels du conseiller en génétique

Dans le cadre de ses missions, le conseiller en génétique accomplit, sous la responsabilité d’un 
médecin-spécialiste en médecine génétique, les actes professionnels suivants :

(1) Réalisation de l’anamnèse personnelle du patient :
1°	Recueillir les informations médicales pertinentes, les rapports médicaux, les résultats de labora-

toire, les antécédents familiaux et médicaux ;
2°	À partir des informations recueillies, évaluer la probabilité que le patient soit affecté d’une pré-

disposition génétique ou qu’il porte une mutation génétique.

(2) Communication des risques individuels et des possibilités de tests génétiques :
1°	Informer le patient des tests génétiques appropriés, des résultats possibles et des modes de trans-

mission héréditaire ;
2°	Recueillir le consentement du patient pour la prescription du test génétique par le médecin- 

spécialiste en médecine génétique.

(3) Assurer un suivi du patient et, le cas échéant de sa famille :
1°	Communiquer au patient les résultats des tests génétiques dans le respect des modalités définies 

au paragraphe 4 et l’informer des modalités de prise en charge de la pathologie génétique ;
2°	Préparer un rapport écrit en concertation avec le médecin-spécialiste en médecine génétique, le 

communiquer au médecin traitant du patient en incluant, s’il y a lieu, de la documentation destinée 
à accompagner et guider le patient et sa famille dans le suivi de la prise en charge.

(4) Le conseiller en génétique exerce ses missions au sein d’une équipe pluridisciplinaire, com-
posée au moins d’un médecin-spécialiste en médecine génétique.

Le médecin-spécialiste en médecine génétique et le conseiller en génétique établissent un proto-
cole d’organisation qui précise :
a)	Les conditions générales d’intervention du conseiller en génétique au sein de l’équipe pluridis-

ciplinaire ;
b)	Les modalités de transmission d’informations entre le conseiller en génétique et le médecin- 

spécialiste en médecine génétique sous la responsabilité duquel il exerce ;
c)	Les modalités de communication au patient des résultats des tests génétiques ;
d)	Le délai de révision du protocole d’organisation.

Ce protocole d’organisation est porté à la connaissance de l’ensemble des membres de l’équipe 
pluridisciplinaire. ».

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ces articles ont pour objet de modifier la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalo-
risation de certaines professions de santé.

Article 1er

Cet article propose d’inclure à la liste des professions de santé reconnues au Luxembourg au sein 
de ladite loi, celle de conseiller en génétique. Cette profession, qui a déjà fait l’objet d’une consécration 
législative en France par la loi n° 2004-800 de bioéthique du 9 août 2004, s’avère être centrale dans 
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la prise en charge et le diagnostic des patients à risque de développer des maladies génétiques. Au 
point 2°, l’ajout d’un point 22° nouveau intitulé « conseiller en génétique » permet ainsi à cette nouvelle 
profession de santé d’être reconnue au Luxembourg et de pouvoir être exercée par les professionnels 
concernés dans le respect des dispositions de la loi modifiée du 26 mars 1992 précitée.

Article 2
Compte tenu de l’ajout d’une annexe 22 nouvelle relative à la profession de conseiller en génétique, 

l’adaptation au point 2° de l’article 7 de la même loi en remplaçant le nombre « 21 » par le nombre « 22 » 
est nécessaire.

Article 3
Une annexe nouvelle intitulée « Annexe 22 relative à la profession de conseiller en génétique » est 

insérée à la suite de l’annexe 21 actuelle. A l’instar des autres professions de santé, cette nouvelle 
annexe 22 entend apporter un descriptif précis des exigences en matière de formation et de diplôme 
pour l’accès à la profession de conseiller en génétique, les missions du conseiller en génétique, les 
modalités d’exercice de ses attributions ainsi que les actes professionnels qu’il est en capacité et en 
droit de réaliser.

Le point 2 détaille ainsi les conditions de diplôme pour l’accès à la profession de conseiller en 
génétique. Le paragraphe 2 précise en effet que l’exercice de cette profession est subordonné à la 
détention d’un titre de formation attestant d’un niveau d’études équivalent à un Master soit un total de 
300 crédits ECTS conformément au système européen de transfert et d’accumulation de crédits, et du 
suivi d’une formation adéquate afin que le conseiller génétique acquière les compétences requises pour 
l’exercice de cette activité. Cet apprentissage doit également être complété de stages pratiques repré-
sentant l’équivalent d’au moins 38 crédits ECTS afin que le conseiller en génétique appréhende ses 
futures missions ainsi que la collaboration avec le médecin généticien et les interactions avec les 
patients.

Les auteurs du projet de loi se sont notamment inspirés des programmes de Master en France, Italie 
et Autriche permettant d’accéder à la profession de conseiller en génétique, ainsi que des recomman-
dations de l’European Board of Medical Genetics (EBMG).

Ensuite, les matières de base devant a minima être enseignées dans l’ensemble des formations de 
conseiller en génétique officiellement reconnues sont listées au paragraphe 3 afin que la reconnaissance 
par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche des titres de formation obtenus à 
l’étranger soit facilitée. Cette liste n’est toutefois pas limitative et le conseiller en génétique peut suivre, 
en plus des matières listées au sein de l’Annexe, d’autres enseignements en génétique proposés par 
son établissement.

Les points 3., 4. et 5. de l’Annexe 22 proposent de décrire en détail les missions du conseiller en 
génétique, les modalités d’exercice de ses attributions ainsi que les actes professionnels qu’il est en 
droit de réaliser sans empiéter sur les missions du médecin-spécialiste en médecine génétique.

Le point 5. de l’Annexe 22 est consacré à la description des actes professionnels que le conseiller 
en génétique pourra accomplir tout au long de la prise en charge du patient.

Dans un souci de sécurité juridique, il est précisé que le conseiller en génétique exerce ses missions 
sous la responsabilité du médecin-spécialiste en médecine génétique. La notion de responsabilité est 
d’ailleurs employée à l’article L1132-1, alinéa 1er, du Code de la santé publique français1 relatif à la 
profession de conseiller en génétique. Afin de garantir le respect par chacun de ses attributions, le 
conseiller en génétique doit consulter le médecin-spécialiste en médecine génétique afin d’obtenir sa 
validation pour tout ce qui relève de son champ de compétence ce qui implique entre eux une étroite 
collaboration.

1	 Article L1131-1, alinéa 1er, du Code de santé publique : « Le conseiller en génétique, sur prescription médicale et sous la 
responsabilité d’un médecin qualifié en génétique, participe au sein d’une équipe pluridisciplinaire :
1°	 A la délivrance des informations et conseils aux personnes et à leurs familles susceptibles de faire l’objet ou ayant fait 

l’objet d’un examen des caractéristiques génétiques à des fins médicales défini à l’article L. 1131-1, ou d’une analyse 
aux fins du diagnostic prénatal défini à l’article L. 2131-1 ;

2°	 A la prise en charge médico-sociale, psychologique et au suivi des personnes pour lesquelles cet examen ou cette analyse 
est préconisé ou réalisé ».
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Compte tenu de cette exigence, le conseiller génétique sera de facto amené à travailler au sein du 
LNS tant que le monopole légal dans le domaine de la génétique humaine qui lui est conféré par  
l’article 6, paragraphe 3, de la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et 
à la planification hospitalière, est en vigueur. Cette configuration permet toutefois de garantir la sécurité 
du patient, la qualité de la prise en charge et d’éviter le morcellement et la complexification du suivi 
du patient entre plusieurs interlocuteurs. De plus, dans l’intérêt de la santé des patients, des méde-
cins-spécialistes en médecine génétique du LNS peuvent être détachés au sein d’autres structures afin 
de travailler en collaboration avec d’autres médecins spécialistes dans une optique de pluridisciplinarité 
et de qualité du suivi du patient. Ce cas de figure existe déjà au Luxembourg et pourrait donc offrir 
aux conseillers en génétique du LNS la possibilité de travailler sous la responsabilité du médecin 
généticien en dehors de la structure du LNS, afin de s’adapter aux besoins des patients et à l’évolution 
de la demande de consultations en génétique dans le pays si celle-ci poursuit sa forte progression.

Ensuite, l’annexe détaille les missions que le conseiller en génétique peut réaliser. En effet, dans un 
premier temps, le conseiller en génétique réalise l’anamnèse personnelle du patient afin d’évaluer le 
risque qu’il soit porteur, lui ou sa famille, d’une anomalie génétique. A partir de cela, il peut orienter 
le patient sur les tests génétiques appropriés qu’il devra réaliser après validation du médecin de ce 
premier état des lieux.

Ensuite, le conseiller en génétique peut communiquer les résultats des tests réalisés au patient selon 
les modalités définies au sein du protocole d’organisation de l’équipe, conformément au point 5, para-
graphe 4, alinéa 1er, de l’Annexe. La communication des résultats est d’ailleurs l’une des missions du 
conseiller en génétique qui fait également l’objet d’un encadrement en France. Le décret n° 2022-1488 
du 29 novembre 2022 relatif aux conditions de prescription de certains examens de biologie médicale 
et de communication de leurs résultats par les conseillers en génétique a inséré l’article R1132-5-1 qui 
dispose que : « Le conseiller en génétique peut, dans les cas définis par le protocole d’organisation 
prévu à l’article R. 1132-5-2 :(…) 2° Procéder à la communication des résultats des examens men-
tionnés au 1° ; »

L’article R1132-5-2 précise ensuite qu’il revient au protocole d’organisation de définir :
« 4°	Les situations dans lesquelles le conseiller en génétique peut communiquer aux personnes 

concernées les résultats des examens mentionnés au 3° ».
Une fois les résultats des tests communiqués au patient, le conseiller en génétique assure le suivi 

du patient afin de l’accompagner dans sa prise en charge et lui transmettre les informations qui lui 
seraient utiles pour améliorer son quotidien.

S’il dispose d’une certaine autonomie dans l’exercice des missions détaillées dans l’annexe, il est 
important de souligner que le conseiller génétique exerce toujours ses attributions au sein d’une équipe 
pluridisciplinaire dans un souci de collégialité avec les autres professionnels de santé qui interviennent 
dans la prise en charge du patient. Cette précision est d’ailleurs faite au point 5, paragraphe 4, alinéa 1er. 
La composition de cette équipe pluridisciplinaire n’est pas plus amplement détaillée car elle dépend 
des besoins du service et peut varier selon les situations médicales rencontrées.

Afin de garantir une bonne répartition des tâches entre le conseiller en génétique et le médecin 
généticien ainsi qu’une collaboration efficace, il est précisé au point 5., paragraphe 4, alinéa 2, que les 
deux professionnels peuvent établir un protocole d’organisation à l’instar de ce qui est prévu en France 
aux articles R1132-5-1 et R1132-5-2 du Code de la santé publique. Au sein de ce protocole, peuvent 
notamment être prévues les conditions générales d’intervention du conseiller en génétique au sein de 
l’équipe pluridisciplinaire ; les modalités de transmission d’informations entre le conseiller en géné-
tique et le médecin-spécialiste en médecine génétique sous la responsabilité duquel il exerce ; les 
modalités de communication au patient des résultats des examens génétiques et des modalités de prise 
en charge ; son délai de révision.

Article 4
Sans commentaires.

*
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TEXTE COORDONNÉ (EXTRAITS)

LOI MODIFIÉE DU 26 MARS 1992 
sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé

Chapitre 1er – Exercice de certaines professions de santé

Art. 1er. Champ d’application.
(1) La présente loi s’applique aux professions de santé suivantes :

  1°	infirmier ;
  2°	infirmier en anesthésie et réanimation ; 
  3°	infirmier en pédiatrie ;
  4°	infirmier psychiatrique ; 
  5°	infirmier gradué ;
  6°	sage-femme ;
  7°	aide-soignant ;
  8°	assistant technique médical ; 
  9°	laborantin ;
10°	assistant d’hygiène sociale ;
11°	assistant social ; 
12°	pédagogue curatif ; 
13°	diététicien ;
14°	ergothérapeute ;
15°	rééducateur en psychomotricité ; 
16°	masseur ;
17°	masseur-kinésithérapeute ;
18°	ostéopathe ;
19°	orthophoniste ;
20°	orthoptiste ;
21°	podologue ;
22°	conseiller en génétique.

(2) La présente loi ne s’applique qu’aux assistants d’hygiène sociale visés au paragraphe 1er, 
point  10°, qui ont été autorisés avant le 30 juin 2023 à exercer la profession d’assistant d’hygiène 
sociale au Grand-Duché de Luxembourg conformément à l’article 2.

(…)

Art. 7. Exercice, formation, missions et attributions des professions de santé
Les règles d’exercice, les exigences en matière de formation, les missions ainsi que les attributions 

des professions de santé visées à l’article 1er, paragraphe 1er, sont précisées dans les annexes 1 à 21 22 
qui font partie intégrante de la présente loi.

(…)

*
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ANNEXE

Annexe 22 relative à la profession de conseiller en génétique

1. Champ d’application

Les dispositions de la présente annexe sont applicables aux personnes autorisées à exercer au 
Grand-Duché de Luxembourg la profession de conseiller en génétique conformément à 
l’article 2.

Ces personnes portent le titre professionnel de conseiller en génétique.

2. Exigences en matière de formation et d’accès  
à la profession de conseiller en génétique

(1) L’accès à la profession de conseiller en génétique est subordonné à l’obtention préalable 
d’un diplôme de master relevant de l’enseignement supérieur visé à l’article 1er de la loi du 
21 juillet 2023 ayant pour objet l’organisation de l’enseignement supérieur et sanctionnant une 
formation dans le domaine du conseil en génétique.

(2) Le titre visé au paragraphe 1er sanctionne une formation d’au moins 300 crédits ECTS et 
comporte un enseignement théorique et pratique. L’enseignement pratique doit comporter des 
stages pratiques d’au moins 38 crédits ECTS.

(3) La formation visée aux points 1 et 2 permet d’acquérir les connaissances théoriques et 
pratiques dans les matières suivantes :
–	 Bases de la génétique médicale et moléculaire ;
–	 Anomalies du développement et diagnostic prénatal ;
–	 Oncogénétique ;
–	 Pratique du conseil en génétique.

3. Missions du conseiller en génétique

Le conseiller en génétique, sous la responsabilité d’un médecin-spécialiste en médecine géné-
tique, réalise les missions suivantes :
1°	Délivre les informations et conseils aux personnes et à leurs familles susceptibles de faire l’objet 

ou ayant fait l’objet d’un examen des caractéristiques génétiques à des fins médicales ; 
2°	Prépare la prise en charge du patient en récoltant les informations nécessaires au diagnostic 

génétique.

4. Modalités d’exercice des attributions du conseiller en génétique

L’exercice de la profession de conseiller en génétique est caractérisé par les attributions qui 
lui sont réservées et qui comportent les actes professionnels spécifiques visés au point 5.

5. Actes professionnels du conseiller en génétique

Dans le cadre de ses missions, le conseiller en génétique accomplit, sous la responsabilité d’un 
médecin-spécialiste en médecine génétique, les actes professionnels suivants :
(1)	 Réalisation de l’anamnèse personnelle du patient :

1°	Recueillir les informations médicales pertinentes, les rapports médicaux, les résultats de 
laboratoire, les antécédents familiaux et médicaux ;

2°	À partir des informations recueillies, évaluer la probabilité que le patient soit affecté d’une 
prédisposition génétique ou qu’il porte une mutation génétique.

(2)	 Communication des risques individuels et des possibilités de tests génétiques :
1°	Informer le patient des tests génétiques appropriés, des résultats possibles et des modes 

de transmission héréditaire ;
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2°	Recueillir le consentement du patient pour la prescription du test génétique par le médecin- 
spécialiste en médecine génétique.

(3)	 Assurer un suivi du patient et, le cas échéant de sa famille :
1°	Communiquer au patient les résultats des tests génétiques dans le respect des modalités 

définies au paragraphe 4 et l’informer des modalités de prise en charge de la pathologie 
génétique ;

2°	Préparer un rapport écrit en concertation avec le médecin-spécialiste en médecine géné-
tique, le communiquer au médecin traitant du patient en incluant, s’il y a lieu, de la 
documentation destinée à accompagner et guider le patient et sa famille dans le suivi de 
la prise en charge.

(4)	 Le conseiller en génétique exerce ses missions au sein d’une équipe pluridisciplinaire, com-
posée au moins d’un médecin-spécialiste en médecine génétique.

	 Le médecin-spécialiste en médecine génétique et le conseiller en génétique établissent un 
protocole d’organisation qui précise :
a)	Les conditions générales d’intervention du conseiller en génétique au sein de l’équipe 

pluridisciplinaire ;
b)	Les modalités de transmission d’informations entre le conseiller en génétique et le méde-

cin-spécialiste en médecine génétique sous la responsabilité duquel il exerce ;
c)	Les modalités de communication au patient des résultats des tests génétiques ;
d)	Le délai de révision du protocole d’organisation.

	 Ce protocole d’organisation est porté à la connaissance de l’ensemble des membres de 
l’équipe pluridisciplinaire.

*

FICHE FINANCIÈRE

Le présent projet de loi devrait avoir un impact neutre, pour ne pas prévoir de mesure à charge du 
Budget de l’État.

*
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EXAMEN DE PROPORTIONNALITÉ

  1.	 Indiquer le nom de la profession réglementée et du secteur d’activités (sur la base du code 
NACE de la profession)
La profession de santé suivante : le conseiller en génétique.

  2.	 Choisir le statut de la réglementation introduite :
■	 Réglementation nouvelle
■	 Modification d’une réglementation existante :

La profession visée au point 1 est une profession de santé qui ne fait à l’heure actuelle l’objet 
d’aucune règlementation. Ce projet de loi consiste donc à intégrer cette profession dans le 
champ d’application de la loi modifiée du 26 mars 1992 sous rubrique. Il est proposé d’ajouter 
à la liste des professions de santé un point 22° nouveau intitulé « conseiller en génétique » à 
l’article 1er, et de compléter l’annexe de la loi précitée d’une annexe nouvelle intitulée  
« Annexe 22 relative à la profession de conseiller en génétique ». A l’instar des autres professions 
de santé visées par la loi précitée, cette nouvelle annexe 22 entend apporter un descriptif précis 
des exigences en matière de formation et de diplôme pour l’accès à la profession de conseiller 
en génétique, les missions du conseiller en génétique, les modalités d’exercice de ses attributions 
ainsi que les actes professionnels qu’il est en capacité et en droit de réaliser.

  3.	 Préciser la nature de la disposition introduite ou modifiée
■	 Titre professionnel
■	 Réserve d’activités (La réglementation réserve l’exercice de certaines activités aux profession-

nels qualifiés)
■	 Exigence de qualification
■	 Formation professionnelle continue
■	 Connaissance linguistique
□	 Restriction concernant la forme de la société
□	 Incompatibilité, exigence d’assurance professionnelle
□	 Restrictions tarifaires
□	 Restrictions en matière de publicité
□	 Inscription obligatoire à une organisation
□	 Restriction quantitative
□	 Autre
	 Si autre, préciser :

  4.	 Décrire la modification apportée par la nouvelle mesure :
1. �L’ajout d’un point 22° nouveau intitulé « conseiller en génétique » à l’article 1er de la loi modifiée 

du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé permet à 
cette nouvelle profession de santé d’être reconnue au Luxembourg et d’être exercée par les 
professionnels concernés dans le respect des dispositions de la loi précitée. Le conseil génétique 
assuré par le conseiller en génétique et qui intervient en amont de la phase de diagnostic, a pour 
but d’évaluer le risque qu’a le patient d’être porteur d’une affection génétique ou de la transmettre 
à sa descendance par le biais d’entretiens individuels avec le patient et sa famille. Il permet ainsi 
d’orienter et de préparer au mieux la phase suivante de diagnostic et de traitement.

2. �Ce projet de loi se propose également de compléter l’annexe de la loi modifiée du 26 mars 1992 
sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé d’une annexe nouvelle inti-
tulée « Annexe 22 relative à la profession de conseiller en génétique ». A l’instar des autres 
professions de santé visées par la loi précitée, cette nouvelle annexe 22 entend apporter un 
descriptif précis des exigences en matière de formation et de diplôme pour l’accès à la profession 
de conseiller en génétique, les missions du conseiller en génétique, les modalités d’exercice de 
ses attributions ainsi que les actes professionnels qu’il est en capacité et en droit de réaliser.
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  5.	 Titre professionnel et/ou réserve d’activités (si applicable)
–	 Indiquer si ce titre professionnel s’applique uniquement pour certaines modalités d’exercice :

□	 Non
■	 Oui, choisir à quelle modalité d’exercice le port du titre s’impose :

□	 Superviseur
□	 Salarié
□	 Indépendant
■	 Activités dans le secteur public
□	 Activités dans le secteur public
□	 Autre modalité d’exercice (préciser laquelle)

Le titre professionnel de conseiller en génétique est porté par toute personne qui est 
autorisée à exercer cette profession quel que soit le secteur d’activité concerné et à 
quelque titre que ce soit. Toutefois, Compte tenu de l’obligation faite au conseiller en 
génétique d’exercer sous la responsabilité d’un médecin-spécialiste en médecine géné-
tique, et en raison de l’importance de l’aspect pluridisciplinaire dans la prise en charge 
des patients, les missions du conseiller en génétique ne sauraient être efficacement 
réalisées que dans une structure qui dispose des moyens humains, techniques et matériels 
suffisants pour répondre aux besoins des patients dont la prise en charge implique la 
rencontre de plusieurs professionnels de santé ainsi qu’un accompagnement 
psychologique.
Les centres de diagnostic visés par l’article 1er, paragraphe 1er, point 4., de la loi modifiée 
du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, 
sont les structures les plus adaptées pour accueillir les praticiens spécialisés dans la 
discipline de la médecine génétique, en ce compris des médecins-spécialistes et des 
conseillers en génétique. En effet, le Laboratoire national de santé, ci-après « LNS », 
aujourd’hui unique centre de diagnostic du Luxembourg, dispose déjà d’une équipe 
fonctionnelle de médecinsspécialistes en médecine génétique depuis la création du 
National Center of Genetics, ciaprès « NCG ».
Cette avancée législative aurait notamment pour vertu d’optimiser le travail médical au 
sein du LNS en allégeant la charge de travail du NCG, et d’améliorer la qualité de la 
prise en charge des personnes touchées par des troubles génétiques ou des personnes 
dites à risque en raison de leur héritage génétique en favorisant la pluridisciplinarité et 
l’accès à une prise en charge complète.

–	 Indiquer si cette réserve d’activités peut être partagée avec d’autres professions réglementées:
□	 Non
■	 Oui, décrire ce partage d’activité ainsi que la/les profession(s) réglementée(s) concernée(s)

Le conseiller en génétique est amené à travailler en étroite collaboration avec le médecins-
pécialiste en médecine génétique, sous la responsabilité duquel il travaille. En effet, lors 
de la prise en charge du patient, le conseiller en génétique effectue un entretien individuel 
afin de récolter l’ensemble des informations nécessaires au diagnostic génétique et réalise 
l’anamnèse personnelle du patient. Ensuite, et selon les résultats des tests génétiques, le 
médecin et le conseiller en génétique réfléchissent ensemble au suivi thérapeutique à mettre 
en place afin de traiter de façon adaptée la pathologie du patient. Afin d’apporter un cadre 
clair à cette collaboration et à l’intervention du conseiller en génétique au sein de l’équipe 
pluridisciplinaire, il est d’ailleurs prévu qu’un protocole d’organisation soit établi.
C’est pourquoi, le descriptif précis des modalités d’exercice de cette nouvelle profession 
de santé au sein de la nouvelle annexe 22 de la loi sous rubrique permet de délimiter avec 
clarté les missions et les actes professionnels réalisés par le conseiller en génétique, lequel 
n’a pas le titre de médecin, et de les distinguer de celles du médecin-spécialiste en médecine 
génétique, discipline reconnue comme spécialité en médecine au point 25 de l’article 1er 
du règlement grand-ducal modifié du 10 juillet 2011 fixant la liste des spécialités en méde-
cine et médecine dentaire reconnues au Luxembourg.
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  6.	 Exigence de qualification (si applicable) Non-applicable
–	 Indiquer la méthode d’obtention de la qualification en choisissant dans la liste suivante :

□	 Enseignement secondaire
□	 Enseignement secondaire technique
■	 Enseignement post-secondaire (enseignement supérieur)
□	 Enseignement professionnel de niveau post-secondaire (de niveau supérieur)
□	 Formation professionnelle
□	 Autre, préciser :                    

	 Décrire la méthode d’obtention de la qualification : Le titre de formation doit sanctionner 
une formation dans le domaine du conseil en génétique.

	 Indiquer la durée (années/mois) : 300 crédits ECTS (5 ans)
	 Indiquer s’il s’agit d’une formation obligatoire (si oui, indiquer la durée en mois) : Oui 300 cré-

dits ECTS (5 ans)
	 Indiquer si la méthode d’obtention de la qualification prévoit un stage obligatoire (si oui, 

indiquer la durée en mois) : La formation doit comporter un enseignement enseignement théo-
rique et pratique de dix semestres. L’enseignement pratique doit comporter des stages pratiques 
d’au moins 38 crédits ECTS.

	 Indiquer si la réussite d’un examen d’Etat est obligatoire : □ Oui  ■ Non
	 Indiquer s’il existe d’autres modalités d’obtention de la qualification :

Non.

Examen de proportionnalité

  7.	 Préciser si la mesure est directement ou indirectement discriminatoire sur base de la natio-
nalité ou de la résidence.

	 Les discriminations fondées sur la nationalité et les restrictions aux libertés de circulation des 
professionnels et des services sont interdites, à moins d’être justifiées par des motifs légitimes. Ce 
principe général de non-discrimination posé par l’article 9 TFUE, qui est repris dans le cadre de 
la liberté d’établissement à l’article 49 TFUE et de la libre prestation de services à l’article 56 
TFUE, impose de traiter de la même manière les ressortissants de nationalité d’un autre Etat 
membre de l’UE ou de l’EEE et les ressortissants de nationalité luxembourgeoise ou les presta-
taires de services qui résident dans un autre Etat membre de l’UE ou de l’EEE et les prestataires 
résidant au Luxembourg.

	 La discrimination (directe ou indirecte) est constatée lorsque deux groupes comparables dans des 
domaines pertinents sont traités différemment ou lorsque des groupes non comparables sont traités 
de la même manière.

Non.

  8.	 Indiquer la/les objectif(s) d’intérêt général qui justifie(nt) la nouvelle réglementation intro-
duite ? (liste non-exhaustive)
□	 Ordre public
□	 Sécurité publique
■	 Santé publique
□	 Risque d’atteinte grave à l’équilibre financier du système de sécurité sociale
□	 Protection des consommateurs et des destinataires de services
□	 Protection des travailleurs, y compris la protection sociale des travailleurs
□	 Sauvegarde de la bonne administration de la justice
□	 Loyauté des transactions commerciales
□	 Lutte contre la fraude et prévention de la fraude et de l’évasion fiscale
□	 Sécurité routière



14

□	 Protection de l’environnement et de l’environnement urbain, y compris l’aménagement du 
territoire

□	 Protection de la santé animale
□	 Protection de la propriété intellectuelle
□	 Préservation du patrimoine historique et artistique national
□	 Maintien des objectifs de politique sociale
□	 Protection de la politique culturelle
■	 Autre : Sécurité du patient

  9.	 Caractère approprié de la mesure
–	 Expliquer à qui s’adresse cette mesure de protection nouvelle (consommateurs, patients,  

professionnel, parties tierces,…).
Le projet de loi sous rubrique s’adresse à toute personne qui souhaite exercer la profession 
de conseiller en génétique au Grand-Duché de Luxembourg. Il est en effet nécessaire de fixer 
un cadre légal clair quant à l’exercice de cette profession afin de permettre au conseiller en 
génétique d’apporter un soutien crucial au médecin-spécialiste en médecine génétique dans 
la compréhension du profil génétique du patient et l’orientation de ce dernier vers un traite-
ment thérapeutique approprié.
Il est de plus important de détailler dans l’annexe 22 nouvelle de la loi sous rubrique, les 
missions précises et les actes professionnels que le conseiller en génétique est autorisé à 
réaliser afin de garantir une délimitation claire des compétences qui relèvent de ce profes-
sionnel et de les distinguer de celles du médecin-spécialiste en médecine génétique.

–	 Quels risques les mesures visent-elles à minimiser et quels bénéfices en sont attendus en fonction 
des objectifs d’intérêt général sélectionnés ? Comment la mesure permet-elle d’atteindre ces 
objectifs d’intérêt général ?
D’une part, la création d’une base légale pour l’exercice de la profession de conseiller en géné-
tique va considérablement améliorer la prise en charge des patients à risque de développer une 
pathologie génétique ou déjà atteints d’une anomalie génétique. En effet, compte tenu de la 
croissance exponentielle du diagnostic de maladies génétiques au Luxembourg, les médecins 
spécialistes en médecine génétique exerçant au Laboratoire national de santé (LNS) ne peuvent 
plus accueillir de nouveaux patients, faute de ressources suffisantes. Il va ainsi dans l’intérêt de 
la santé publique que le conseiller en génétique puisse exercer au Luxembourg, comme c’est 
déjà le cas en France depuis la loi n° 2004-800 de bioéthique du 9 août 2004.
D’autre part, l’annexe 22 nouvelle apporte une réelle sécurité juridique puisque grâce à la défi-
nition des missions, le champ d’exercice du conseiller en génétique est précisément délimité ce 
qui est dans l’intérêt tant du professionnel concerné que des personnes qu’il prend en charge. Il 
est en effet dans l’intérêt du professionnel mais aussi d’un système de santé publique efficace 
de connaître le rôle et les missions des différents intervenants. Cet encadrement normatif va 
donc dans le sens d’une meilleure prise en charge des patients et garantit leur sécurité.
Ce cadre normatif permettra de s’assurer que le professionnel dispose des connaissances et des 
capacités adéquates pour exercer sa profession, limitant ainsi les risques d’exercice illégal de la 
médecine.
Enfin, le conseiller génétique, qui doit exercer sous la responsabilité d’un médecin-spécialiste 
en médecine génétique, sera de facto amené à travailler au sein du LNS tant que le monopole 
légal dans le domaine de la génétique humaine, qui lui est conféré par la loi du 8 mars 2018 
relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, est en vigueur. Cette 
configuration permet toutefois de garantir la sécurité du patient, la qualité de la prise en charge 
et d’éviter le morcellement et la complexification du suivi du patient entre plusieurs interlocu-
teurs. De plus, dans l’intérêt de la santé des patients, des médecins-spécialistes en médecine 
génétique du LNS peuvent être détachés au sein d’autres structures afin de travailler en colla-
boration avec d’autres médecins spécialistes dans une optique de pluridisciplinarité et de qualité 
du suivi du patient. Ce cas de figure existe déjà au Luxembourg et pourrait donc offrir aux 
conseillers en génétique du LNS la possibilité de travailler sous la responsabilité du médecin 
généticien en dehors de la structure du LNS, afin de s’adapter aux besoins des patients et à 
l’évolution de la demande de consultations en génétique dans le pays si celle-ci poursuit sa forte 
progression.
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–	 Les objectifs d’intérêt général sont-ils poursuivis d’une manière cohérente et systématique ? 
L’approche retenue pour réglementer cette profession est-elle comparable pour d’autres profes-
sions soumises à des risques similaires ?

Oui, puisque les autres professions de santé sont-elles-aussi réglementées d’une façon ana-
logue au sein de l’annexe de la loi sous rubrique. L’approche est donc parfaitement la même 
et les objectifs poursuivis, à savoir la santé publique et la sécurité du patient, le sont 
également.

–	 Expliquer comment a été pris en compte tout progrès technique ou scientifique qui pourrait 
réduire l’asymétrie d’information entre le consommateur et le professionnel, et, par conséquent, 
la nécessité d’exiger certaines exigences en matière de qualifications :

Il est rappelé dans ce contexte que le projet de loi sous référence ne vient que combler une 
absence de réglementation concernant l’exercice de la profession de conseiller en génétique.

–	 Dans la mesure du possible, évaluer l’impact économique de la mesure (par exemple le degré 
de concurrence sur le marché et la qualité de service, ainsi que son impact sur la libre-circulation 
des personnes et des services) :

Le projet de loi sous rubrique n’a pas d’impact économique et ne contrevient aucunement à 
la libre circulation des personnes. En effet, grâce au système de reconnaissance des diplômes 
existant au sein de l’Union européenne, tout professionnel ayant suivi une formation sanc-
tionnée par un diplôme de niveau Master II et conférant le titre de conseiller en génétique, 
peut exercer sa profession au Grand-Duché du Luxembourg.

10.	 Nécessité de la mesure :
–	 Expliquer en quoi les dispositions existantes de portée générale ou sectorielle (par exemple : la 

réglementation relative à la sécurité et aux produits ou relative à la protection des consomma-
teur) sont insuffisantes pour protéger les objectifs d’intérêt général poursuivis par la réglemen-
tation nouvelle.

A l’heure actuelle, la profession de conseiller en génétique ne fait l’objet d’aucune règlemen-
tation au Luxembourg. Il s’agit de créer le cadre légal pour l’accès et l’exercice de cette 
profession sur le territoire national.

	 Le recours à des mesures moins restrictives pour atteindre les objectifs d’intérêt général a-t-il 
été envisagé ? Lesquelles et pourquoi sont-elles considérées comme insuffisantes ?

Il n’y a pas de mesures alternatives qui permettent de combler le vide juridique actuel. Il est 
indispensable et dans l’intérêt général qu’un cadre minimal soit fixé pour l’exercice de la 
profession de conseiller en génétique, comme c’est le cas pour les autres professions règle-
mentées qui entrent dans le champ d’application de la loi du 26 mars 1992 sous rubrique.

11.	 Effet combiné
	 Il s’agit d’évaluer les effets combinés de la nouvelle mesure introduite avec la réglementation 

existante qui encadre l’accès et/ou l’exercice de la profession. Il convient donc de s’assurer que 
l’objectif recherché par la nouvelle mesure ne pourrait pas déjà être atteint avec la réglementation 
existante.
–	 La profession réglementée concernée fait-elle déjà l’objet d’exigences particulières (par 

exemple  : activités réservées, titre professionnel protégé, formation professionnelle continue 
obligatoire, dispositions en matière d’organisation de la profession, d’éthique professionnelle et 
de supervision, d’affiliation obligatoire à une organisation professionnelle ou à un organisme 
professionnel et systèmes d’inscription ou d’autorisation, restrictions quantitatives, exigences 
particulières en matière de forme juridique ou exigences liées à la détention du capital ou à la 
gestion d’une entreprise, restrictions territoriales, exigences limitant l’exercice d’une profession 
réglementée conjointement ou en partenariat, et règles d’incompatibilité, exigences concernant 
la couverture d’assurance ou d’autres moyens de protection personnelle ou collective concernant 
la responsabilité professionnelle, exigences en matière de connaissances linguistiques, exigences 
en matière de tarifs fixes minimaux et/ou maximaux, exigences en matière de publicité) ?
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Dans la mesure où la profession concernée ne fait actuellement l’objet d’aucun cadre régle-
mentaire ou législatif, l’effet recherché, à savoir la sécurité juridique, ne saurait être atteint 
par la réglementation existante puisque celle-ci est inexistante.

–	 Si oui, évaluer les effets de la mesure nouvelle lorsqu’elle est combinée avec des dispositions 
existantes encadrant l’accès et/ou l’exercice d’une profession et expliquer en quoi la combinai-
son de la mesure nouvelle avec des dispositions existantes encadrant l’accès et/ou l’exercice de 
la profession concernée est nécessaire.

/

12.	 Préciser si des éléments qualitatifs et/ou quantitatifs justifient la réglementation introduite 
(exemple : étude socio-économique, statistiques)
Le Laboratoire national de santé est confronté à une expansion de la demande de consultations 
de génétique en raison du développement du diagnostic moléculaire des maladies génétiques.
C’est pourquoi, afin de répondre à l’afflux de demandes et réduire les délais d’attente, il serait 
urgent que le LNS puisse renforcer ses ressources par le recrutement de conseillers en 
génétique.

13.	 Personne de contact pour cette profession réglementée : Madame Annaëlle Nahon, Madame 
Amélie Becker, Monsieur Laurent Jomé (Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale – M3S).

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


